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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU 08 juillet 2014  
 
Membres présents :  
ARNOULD Christine    CHAREL Jean-Marc    DONZEAUX Fanny 
LEPLEGE Dominique   REBEYROTTE Jean-François RODULFO Antoine 
 
Membres excusés :   
 GRALL Max    MASANELLI Georges   POTHIN Jean-Daniel 
THOMAS Marion 
 
Membres absents  
CLARENN Gérald   LANGE Patrick   MALLET Fabrice  
RENOULT Jean-Michel   SCHNOLLER Fabrice 
 
Invités:  
GAZZO Guy    DOKI-THONON Philippe  NEDELEC Jean-François 

ooOoo 
 
Le Président remercie tout d’abord les membres et invités présents à cette 4ème réunion de CD de l’année. 
 
1) APPROBATION DU PV DU CD DU 24 AVRIL 2014 
Aucune remarque n’ayant été formulée, le PV est adopté à l’unanimité. 
 
2) REUNION CLUBS /SCA DU 16 JUIN 2014  
Cette réunion avait pour but de définir la conduite à adopter par le Comité concernant  la Réserve 
Marine (compte-rendu déjà transmis à l’ensemble des clubs/SCA). 
Afin d’étayer le débat, 3 documents avaient été joints à l’invitation : 
- Le Rapport d’activité 2013 de la Réserve Marine : constat du mauvais état des coraux, orientation 
des recherches de causes en se tournant vers le bassin versant, frais de fonctionnement important 
au regard des frais de recherche. 
- Référentiel des aires marines protégées : Constat du faible impact environnemental des activités 
subaquatiques de plongée en apnée, pêche sous-marine et plongée en scaphandre.  
– Thèse de Mme THOMASSIN : Etude sociale sur la mise en place de La Réserve Marine. 
 
Lors de cette réunion trois points essentiels ont été abordés : 
 
- Le déploiement des drumlines Cap Requins  : Il a été décidé que l’absence de données 
d’analyses suffisantes et sans une caution scientifique avérée, le comité ne pouvait que 
recommander la poursuite des expérimentations en baie de Saint-paul et ne cautionnait pas le 
déploiement des drumlines sur la zone de Boucan Canot et de Roches Noires. Un courrier en ce 
sens sera adressé à madame la sous-préfète, responsable du dossier requin. (Annexe 1) 
 
- La Réserve naturelle Marine  : La Réserve marine doit être maintenue. Le comité a réaffirmé son 
implication dans la conduite d’une réserve forte et efficace et restera vigilant à toutes les 
modifications de Réserve qui seront proposées. Il suivra de près toutes les décisions qui seront 
prises afin que les activités subaquatiques existantes soient maintenues dans la Réserve Marine.  
Le comité renouvellera sa demande pour que la commission Environnement et Biologie sous-marine 
soit représentée au comité scientifique.  
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- La pêche sous-marine  : Il n’est toujours pas question de réintroduire la pêche sous-marine dans 
la réserve. Pour toute question concernant la pêche sous-marine, le comité mettra son expertise à la 
disposition des autorités compétentes. 
Il leur sera proposer de s’orienter vers la mise en place d’outil d’aide à la  pratique d’une pêche 
maritime de loisir éco responsable comme défini par le grenelle de la mer. (Annexe 2). La 
commission pêche sous-marine aura la charge de conduire ces travaux si ils devaient être engagés.  
 
Les membres de comité passent ensuite au vote :  
Pour : 6   Contre : 0.  Décisions approuvées à l’unanimité des membres présents. 
 
3) CONFERENCE ENERGIE ET CLIMAT /VENUE DE MR NICOLAS HULOT 
Mr Nicolas HULOT a fait un court séjour sur notre île dans le cadre de la conférence Internationale 
Climat-Energies qui s’est tenue les 24, 25 et 26 juin dernier.  
Le président a eu l’occasion de s’entretenir avec lui sur certains points importants : 
- L’immersion de la Jeanne d’Arc en baie  de St Paul : projet qu’il a trouvé intéressant et plutôt 
écologique. Un dossier lui a été remis. 
- Le label O2CR et la position des clubs/SCA sur la mise à l’eau avec les cétacés. Monsieur Hulot 
approuve cette pratique si elle se fait dans le respect de l’animal car c’est un outil de collecte de 
données in situ  et un moyen d’informations et de formation en prise directe avec la nature. 
- Présentation des travaux du Comité concernant le risque requins. Proposition de conduire des 
activités subaquatiques dans une logique d’occupation de la colonne d’eau en temps, en profondeur 
et en distance apparaît comme une approche à la fois pédagogique et écologique.  
Pour plus d’informations sur ces sujets, vous pouvez consulter l’article sur le site de la Région  
http://www.regionreunion.com/fr/spip/Climat-Energie-Nicolas-Hulot-et-la.html 
 
4) RECIF ARTIFICIEL JEANNE D’ARC 
Sur proposition de certains clubs de plongée, le Comité a décidé de faire une demande de remise 
gracieuse de la Jeanne d’Arc auprès des directions de Veolia Propreté, Bartin Recycling et Petrofer 
qui sont chargés du démantèlement du bâtiment. 
Mr Guy MARCOZ a lui aussi entrepris la même démarche auprès de Veolia. 
Affaire à suivre. 
 
A ce sujet, Mr Jean-François REBEYROTTE, en tant que professionnel du patrimoine, membre actif 
au sein de la commission  archéologie et de la confrérie des gens de la Mer, tient à informer les 
membres du Comite de son opposition face à ce projet. En effet, la Jeanne d’Arc n’est pas un réel 
vecteur patrimonial et son image de bâtiment de guerre pourrait desservir La Réunion, patrimoine 
mondiale.  
Selon lui il serait plus judicieux de faire des récifs artificiels avec des épaves reconstituées ayant un 
lien patrimonial et historique avec La Réunion, et cela tout autour de l’île. C’est un projet tout aussi 
coûteux que celui de La Jeanne d’Arc mais qui permettrait de porter une partie de la construction de  
La Réunion. 
 
Le Président trouve ce projet très intéressant et invite Mr REBEYROTTE à préparer un dossier plus 
détaillé en sens pour en étudier l’opportunité avec les futurs bailleurs de fonds, le comité ne pouvant 
pas financer seul un projet d’une telle envergure. 
 
5) DEMANDE D’AGREMENT D’ASSOCIATION DE PROTECTION DE L ’ENVIRONNEMENT  
Le président souhaite que le comité fasse partie du conseil scientifique de la Réserve Marine. Pour 
cela, il faut donc avoir un agrément d’association de protection de l’environnement.  
Le comité renouvellera ensuite sa demande pour intégrer sa commission Environnement et Biologie. 
Il y aura également un scientifique, Mr Philippe MESPHOULE, qui représentera le comité au conseil 
scientifique de La Réserve. 
Tous les membres présents approuvent cette décision. 
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6) CHAMPIONNAT DE FRANCE D’APNEE 
Le championnat de France d’apnée s’est déroulé pendant les championnats de France de sports 
subaquatiques du 6 au 9 juin 2014 à Chartres. Ces championnats regroupaient quatre disciplines : 
La nage avec palmes, le hockey subaquatique, le tir sur cible et l’apnée. 
 
Lors du championnat d’apnée de La Réunion, deux apnéistes ont été qualifiés : Mr Christophe 
POLMAN et Melle Marion THOMAS que nous félicitons et remercions pour leurs résultats et 
engagements. Marion s’est rendue à Chartres pour participer au championnat de France d’apnée.  
 
Pour la première fois, la région Réunion a été représentée à des championnats de France d’apnée. 
Pour une première participation, malgré le stress et le niveau élevé des athlètes, Marion a réalisé 
des performances qui l’honorent bien sûr, mais qui honorent également toute l’équipe de la 
commission apnée et le haut niveau réunionnais. 
Nous la félicitons pour ses résultats: 
- classement dynamique : 12ème/20 
- Classement 16X50 : 8ème /8 
- Classement combinés : 18ème/33 
 
Mr Jean-François NEDELEC l’a accompagné en tant que stagiaire juge arbitre. Il remercie le Comité 
pour lui avoir permis de parfaire sa formation et d’acquérir de nouvelles compétences et 
prérogatives. Lors de ces championnats, il a pu faire partie du jury de la compétition. Un jury très 
professionnel auquel il a été très bien intégré. Ses objectifs ont été remplis. 
 
7) JEUX DES ILES 2015 
Une démonstration de nos disciplines sportives (nage avec palmes, tir sur cible, plongée sportive en 
piscine, apnée) se fera lors des prochains jeux des îles de juillet/aout 2015. 
Des contacts pour un partenariat avec les îles participantes ont déjà été pris : L’île Maurice prépare 
une équipe pour la nage avec palmes, pas de réponses des Seychelles et de Madagascar pour le 
moment. Il faudra également prendre contact avec Mayotte. 
 
Il est rappelé les enjeux de ces démonstrations qui sont praticables en piscine avec des publics 
jeunes: 

- faire connaître des disciplines sportives de haut niveau aux acteurs sportifs réunionnais 
- initier une volonté institutionnelle locale de promouvoir et développer ces disciplines 
- intégrer ces disciplines dans une pratique scolaire 
- favoriser la création de nouvelles formations et de nouveaux emplois. 
 

Pour la mise en place des démonstrations de tir sur cible subaquatique , nous attendons les plans 
des matériels que doit nous faire parvenir la commission nationale de tir sur cible. Un rappel leur 
sera fait. Nous remercions monsieur Antoine Rodulfo de bien vouloir prendre en charge l’ensemble 
de l’organisation de cette démonstration.  
 
Pour la mise en place des démonstrations de nage avec palmes et de hockey subaquatiques ,  il 
est  demandé au comité d’investir, à hauteur de 1000€  dans des matériels spécifiques (palmes, 
masque, tuba, etc…) qui seront mis à disposition de la nage avec palmes. Nous remercions 
Monsieur  Olivier ALLART et monsieur Gerald CLARENN de bien vouloir prendre en charge 
l’ensemble de l’organisation de ses démonstrations. 
Les membre de comité passent ensuite au vote :  
Pour : 5  Contre : 0.  Abstention 1  
 
Pour la mise en place des démonstrations d’apnée , il paraît  intéressant de prévoir l’organisation du 
championnat de la Réunion d’apnée pendant les Jeux des îles. Une demande de faisabilité sera 
adressée au comité organisateur des jeux des îles 2015. Nous remercions monsieur Jean François 
Nedelec de bien vouloir prendre en charge l’ensemble de l’organisation de ses démonstrations. 
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8) FORUM DES METIERS DE LA MER  
Le second forum des métiers de la mer a eu lieu le 14 juin dernier. Le comité et les SCA se sont 
mobilisés pour présenter la formation de scaphandrier et les métiers de la plongée.  
Bilan : Une quarantaine de baptêmes de plongée ont pu être faits avec les matériels de deux SCA et 
l’implication de deux moniteurs et quatre stagiaires pédagogiques de ces deux SCA, dans la piscine 
mise à notre disposition ;  mais une impression qu’il y avait moins de monde que l’année précédente  
dû au changement de direction sur le site. Pour l’année prochaine, une demande sera faite pour 
avoir les stands près ou à l’intérieur des bateaux. 
Le président remercie les SCA B’leu Ocean et Réunion Formation Plongée ainsi que toutes les 
personnes présentes pour cette manifestation. 
 
9) Salon Mer et Montagne  
Le 1er salon de la Mer et de la Montagne qui présente éventuellement un intérêt pour nos SCA aura 
lieu les 5, 6 et 7 septembre 2014  
 
Lors de la dernière réunion de Comité du 24/04/2014, il avait été annoncé un coût global de 3000€ à 
répartir sur l’ensemble des clubs et SCA. A ce jour, le comité n’a enregistré que : 

- la participation financière de l’association Gloria Maris 
- l’offre gratuite de tenue du stand pendant toute la durée du salon de l’association CSA 

Neptune.  
 
Monsieur Philippe DOKI-THONON nous informe qu’une négociation est en cours entre les 
organisateurs et les membres du GPP autour d’une animation en piscine et d’une mise à disposition 
de stand.  
 
Le comité remercie le Glorias Maris et le Neptune pour leur engagement solidaire et décide de ne 
pas donner de suite à cette action.  
 
10) SEMINAIRES VILLES ET PORTS OCEAN INDIEN  
La 3ème rencontre régionale des Villes et Ports de l’Océan Indien s’est déroulé les 10 et 11 juin 2014. 
Mr Georges MASANELLI a assisté à ce séminaire qu’il a jugé très intéressant mais beaucoup trop 
axés sur le commerce et la pêche en oubliant les activités subaquatiques. 
Un courrier en ce sens a été envoyé à la Directrice de l’Observatoire Villes et Ports Ocean Indien 
afin de faire reconnaître le poids du secteur des activités subaquatiques et pour que le comité et ses 
membres fassent partie des organismes sollicités dans le cadre du réaménagement du Port (prévoir 
des emplacements et des infrastructures adaptés à une implantation visible, accueillante et pratique 
des centres de plongée et de leurs matériels. (Annexe 3) 
 
11) SPORTS ET SCIENCES 
La 2ème édition de la semaine Sports et Sciences se déroulera au mois de septembre (soit du 8 au 
12, soit du 15 au 19 : à définir en fonction du salon de la mer et des journées du patrimoine qui 
auront lieu à la même période. 
Cette semaine sports et sciences consiste à mettre en lien les activités sportives et la science 
(expositions, conférences, sorties sur le terrain….). Les organismes  qui étaient présents l’année 
dernière seront relancés ainsi que les autres ligues sportives. Un effort de participation particulier 
sera demandé aux clubs et SCA  très peu impliqués l’an dernier. 
 
Mr Philippe DOKI-THONON : Comment les clubs/SCA peuvent-ils participer à cette semaine ? Que 
peuvent-ils y apporter ? 
 
Les clubs/SCA peuvent organiser : 
- des sorties plongées sur le thème de la photo-identification de tortue (en partenariat avec Kélonia 
qui avait organisé à cette occasion un concours sur ce thème l’an dernier) 
- des randonnées subaquatiques sur le thème de la photo-identification de cétacés (en partenariat 
avec Globice qui avait proposés son accompagnement sur ce thème l’an dernier) 
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- des sorties plongée avec les sentinelles du récifs en partenariat avec la Réserve Marine qui avait 
organisé des plongées sur ce thème  l’an dernier (voir les fiches d’observations des sentinelles) 
- des sorties de suivi scientifiques sur les récifs artificiels avec la commission Environnement et 
Biologie sous marine qui avait organisée une sortie sur ce thème l’an dernier sur l’Antonio Lorenzo. 
- en proposant de présenter les actions qui sont réalisées dans les clubs et SCA comme le suivi du 
Cap La Houssaye par le club ARL. 
- à minima un suivi d’information auprès des membres et clients sur le programme des évènements 
qui vont avoir lieu comme les conférences réalisées par nos partenaires et par le comité que ce soit 
au comité, clubs et SCA, médiathèques, université et ailleurs…. 
 
12) JOURNEE OMS SPORT SANTE  
La journée OMS Sport santé est prévue pour le 17 aout 2014. 
L’année dernière, notre participation à cette journée a permis de faire 120 baptêmes en bouteille et 
110 baptêmes en apnée. 
Cette année, la manifestation se fera au niveau du terrain tennis à cause des travaux de 
réaménagement du front de mer de St Paul. Il faudra donc prévoir 2 stands : 1 côté terrain de tennis 
et 1 côté piscine. 
 
Le club la coulée douce de Monsieur et Madame DONZEAUX s’occupera cette année de 
l’organisation des baptêmes en apnée. Les autres clubs et SCA pourraient être sollicité pour du 
matériel ou du personnel, vous voudrez bien leur faire bon accueil. 
 
Le président lance donc un appel auprès des clubs de plongée pour organiser les baptêmes en 
bouteille. 
 
13) CONVENTION AIR LIQUIDE   
Comme suite au courriel de monsieur Julien GIRARDOT de la SCA Kazabul, nous alertant sur un 
problème de bouteille d’oxygène restée bloqué, Messieurs MASANELLI et CHAREL ont rencontré 
les responsables d’Air Liquide, partenaire conventionné avec la fédération et le comité. 
Ils ont produit tout un ensemble de documents réactualisés qui répond à nos attentes en termes de 
matériels, d’entretien, de conseils et de tarifs. Tous ces documents seront envoyés au clubs et SCA 
le plus vite possible. (courriel et document envoyés à part le 9 juillet 2014) 
 
13) LABEL  O2CR   
La délivrance des labels O2CR est clôturée pour cette saison mais sera de nouveau possible pour la 
saison prochaine. 
Les clubs de plongée qui en ont fait la demande, ont passé les audits avec succès. 
Pour les SCA, la certification QTIR n’est plus un impératif pour prétendre au label O2CR. Ce sont 
maintenant deux labels bien distincts. Il est demandé au comité de voir avec les organismes qui 
délivrent ces labels d’envisager la possibilité de combiner les audits afin de bloquer le moins de 
temps possible les activités des clubs et SCA. Cette demande sera formulée auprès des intéressés 
lors du prochain copil qui devrait avoir lieu courant août. 
Le président insiste sur le fait que l’obtention du label O2CR n’est pas obligatoire mais vivement 
conseillé car tout sera fait en faveur de ceux qui le détiennent lors des campagnes de promotion. 
 
14) QUESTIONS DIVERSES 
 
- AZOT’TOUTE et relance de H2O  : Le président a reçu un courriel de la Fédération lui demandant 
s’il fallait procéder à la radiation de cet organisme associé. Le président demandera un délai 
supplémentaire au moins jusqu’à septembre afin de pouvoir envisager, avec Mr Sébastien 
POMAREDE, actuel président, et notre commission audiovisuelle une éventuelle refonte de 
l’évènementiel H2O. En effet, force est de constater que cette manifestation qui était bien ancrée 
dans notre environnement subaquatique n'est plus reconduite annuellement. 
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- Sites de plongée et spot de surf  : Le comité a fait parvenir à la mairie de St Leu, la DMSOI, La 
Réserve Marine et la sous-préfecture de St Paul, la dernière version de juin 2014 du projet « Sites 
de plongées en amont des spots de surf » avec les devis réactualisés et les demandes AOT (pour 
La Langoustière 2 et les Stroumphs 2). 
 
- Filière plongée varoise  : Le comité a transféré pour information à tous les clubs/SCA, le courrier 
d’alerte relatif à la situation actuelle de la filière plongée Varoise. Il s’agit d’une plainte faite auprès 
d’un député européen par le SNEPL contre les associations affiliées à la FFESSM, pour concurrence 
déloyale et travail dissimulé. Cette affaire ayant fait beaucoup de bruits sur les réseaux sociaux, 
monsieur Jean louis Blanchard a fait suivre ce courrier explicatif d’alerte. (courriel envoyé à part) 
 
- Charte d’approche des baleines : Tous les ans, un spot de communication autour de la chartre 
d’approche des baleines est diffusé au public, dans les avions, à la télévision, à gillot. Celui de cette 
année est sous forme de dessin animé. Les impressions des membres du comité: Pas sérieux, 
forme enfantine, peu d’intérêt, suggestion sexuel (Message véhiculé : Ne pas déranger les baleines 
dans leur intimité) et une fois de plus, les plongeurs et les mises à l’eau sont montrées du doigt. Ces 
remarques seront remontées au porteur de ce projet. 
 
- Activités périscolaires  : Les clubs et SCA ont été destinataires d’un courriel de l’OMS de St Paul 
concernant la réforme des rythmes scolaires qui prévoit des temps d’interventions pour des activités 
périscolaires. Il serait intéressant de pouvoir proposer différentes activités pendant ce temps 
périscolaires. Les propositions avec montage combinées associations SCA semblent tout à fait 
possible. A chacun de faire preuve d’initiative en fonction de ses besoins:  
- la pratique de nos activités sportives: nage avec palmes, apnée, hockey subaquatique, tir sur cible 
subaquatique 
- la pratique de notre  activité de nature: plongée en scaphandre pour les jeunes 
- le partage de nos connaissances du milieu en terme de biodiversité, d'écologie et de 
développement durable. 
- le partage de nos connaissances en terme de patrimoine. 
 
- Commission Apnée : Mr Antoine RODULFO annonce qu’il souhaite se libérer de la responsabilité 
de la présidence de la commission apnée et qu’il présentera sa démission lors de la prochaine AG 
de la commission. En effet, il souhaite laisser sa place à quelqu’un d’autre tout en restant présent au 
sein de la commission afin de partager son expérience. (Annexe 4) 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 21h15 
 
Ce compte rendu est soumis à l’approbation des membres du Comité Directeur, des Présidents 
de clubs et dirigeants des structures commerciales agréées.  
Il sera entériné à la prochaine réunion du comité.  
 

Prochaine réunion du comité, le 28 août 2014 à 18h3 0 
 
Le lieu et l’ordre du jour vous seront communiqués ultérieurement. 
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COMITE REGIONAL ILE DE LA REUNION 

   Saint-Gilles, le 9 juillet 2014 

   Monsieur Jean-marc Charel 
   Président du Comité Régional  
   d’Etudes et de Sports Sous-Marins 
  à 
   Madame Chantal Ambroise 
   Sous-préfète de Saint-paul 
   Sous-préfecture de Saint-Paul 
    

Objet : Positionnement du comité régional d’études et de sports sous-marins par rapport à Caprequin 

Madame la Sous-Préfète,  

Suite à l’exposé sur les résultats de l’expérimentation Caprequin fait par le porteur de 
projet lors du CO4R du 30 avril 2014. 
Suite à l’exposé sur les résultats de l’expérimentation Caprequin et l’organisation du 
passage anticipé à la phase opérationnelle « déploiement des drumlines en milieu 
récifal » lors de la réunion du 14 juin 2014 en mairie annexe de Saint-Paul et au 
courrier que je vous ai adressé le 6 juin 2014. 
Suite à la réunion avec nos membres qui a eu lieu le 16 juin 2014 dont je joins copie du 
compte rendu. 
Suite à la réunion de comité du 8 juillet 2014 qui a confirmé le positionnement des 
clubs et SCA du 16 juin 2014.  

Il a été entériné que le comité régional d’études et de sports sous-marins (CRESSM) 
recommande la nécessité de poursuivre l’expérimentation en baie de Saint-Paul afin 
d’obtenir un nombre plus important de données afin de valider ou d’invalider l’efficacité 
des smart drumlines car compte tenu des éléments présentés lors des CO4r et 
réunions ci-dessus référencés, le CRESSM considère que le déploiement de smart 
drumlines dans des zones d’activité nautique ou de baignade est actuellement 
prématuré. 

Je vous prie d'agréer, Madame la sous-préfète, l'expression de mes salutations 
distinguées.

PJ : Compte rendu réunion membres du CRESSM du 16 juin 2014 

 Copie : Monsieur le préfet de La Réunion 
Madame la vice présidente de la Région 

  Monsieur le directeur du CROSS 
  Madame la directrice de l’IRD 
  Monsieur de responsable du programme Charc 
  Monsieur le directeur du comité des pêches 
  Monsieur le directeur de la réserve naturelle marine 
  Monsieur le président de la ligue de surf 
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Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins 
FONDEE EN 1955 - MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES

COMITE REGIONAL ILE DE LA REUNION 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CLUBS ET SCA DU 16 JUIN 2014

Etaient présents : 

ooOoo 
1) RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR

Par courriel en date du 9 juin 20144, l’ensemble des clubs, SCA et  responsables de commissions ont été 
invités  à une réunion de réflexion afin de définir la conduite  que le comité devra adopter en fonction des 
lignes politiques qui seront définies par nos élus concernant la réserve marine. 
Les documents ci-dessous étaient joints à l’invitation afin d’éclairer les débats.

L’ordre du jour a été décliné par rapport aux thématiques suivantes :  
- Le déploiement des drumlines du dispositif Caprequin sur Boucan Canot et les Roches Noires 
- La Réserve naturelle marine 
- La pêche sous-marine 

2) LE DEPLOIEMENT DES DRUMLINES

Il a été fait, une synthèse de la réunion qui a eu lieu le 14 juin 2014 à la mairie annexe de Saint Gilles sur ce 
thème: 

- les élus de la mairie de Saint-Paul s’engagent fortement dans ce dispositif pour respecter les 
engagements qui ont été pris en période électorale et validés dans les urnes 
- les études scientifiques ne sont pas terminées et aucune validation objective n’est possible à ce stade du 
projet 
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- les données statistiques actuelles permettent uniquement d’avancer des tendances probables à 40 - 
60%. 
- le dispositif CAPREQUIN reste expérimental en baie de Saint-Paul en milieu sablonneux et devient 
opérationnel sur  Boucan et Roches Noires en milieu récifal. 
-  le déploiement des drumlines est envisagé au niveau de la bande de sable à la sortie du Port de Saint-
Gilles et au niveau de la bande de sable en face de la plage de Boucan Canot sur  une profondeur de 20 à 
25m. 

Il a été débattu du manque de données sur les expérimentations en cours dans la baie de Saint-Paul, de la 
volonté des élus d’agir, du déploiement anticipé des drumlines en milieu récifal et de la volonté d’actions 
rapides des élus,  
En conséquence, il a été acté, qu’en l’état actuel des  études scientifiques et compte tenu du manque de 
données,  le comité régional et ses membres ne cautionnaient pas le déploiement des drumlines sur Boucan 
et Roches Noires d’autant qu’il y a des usagers dans l’eau malgré l’interdiction préfectorale 2856 du 12 février 
2014.  

3) La réserve naturelle marine

Il a été fait un rapide inventaire de ce qui est écrit dans la presse, de ce que chacun croit, de ce que chacun 
pense et enfin de ce que chacun assure.  
Afin de rétablir quelques évidences concernant la position historique du comité régional d’études et de sports 
sous-marins depuis sa création en 1973. nous nous sommes replongés dans nos archives. Déjà en 1975, 
notre comité était dans une logique de protection des fonds marins et faisait des propositions de réserves 
(voir document en annexe : projet de protection des fonds marins) 
Il a été débattu de la nécessité de maintenir une réserve qui soit plus efficace au niveau de la protection des 
coraux. En effet le taux de recouvrement actuel de coraux en bonne santé est insuffisant et il sera nécessaire 
de prendre des mesures adaptées, notamment de se tourner vers ce qui se passe sur les terres. 
En conséquence, il a été acté, que la réserve doit être maintenue pour la préservation des coraux, que des 
moyens plus adaptés doivent être mis en place, que le comité doit être présent  et vigilent sur ce qui sera 
proposé afin que soit engagée une réelle démarche de développement durable dont les mesures devront 
prendre en compte les aspects environnementaux bien sûr, mais aussi les aspects sociaux et économiques. 
Le comité renouvellera sa demande pour que sa commission environnement et biologie sous-marine soit 
présent au comité consultatif scientifique. 

4) La pêche sous-marine

Il a été fait un rapide tour d’horizon des représentations et des certitudes de chacun sur la problématique de la 
pêche sous-marine. 
Il a été débattu  de la nécessité d’être présent à tous les moments des propositions et prises de décisions 
concernant les activités dans la réserve afin de pouvoir en rendre compte auprès de nos membres dans le 
cadre de nos compétences et de notre expertise.  
En conséquence, il a été acté que notre suivi doit être fait dans le but de maintenir d’une part les surfaces de 
réserve et d’autre part nos activités subaquatiques. 

L’ensemble des directives des paragraphes 2,3 et 4 a été adopté à l’unanimité. Ces directives seront inscrites 
à l’ordre du jour de notre prochain comité directeur du 8 juillet 2014. 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est clôturée à environ 20h00. 

       Jean marc Charel 
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De: comite.regional.ffessm [comite.regional.ffessm@wanadoo.fr]
Envoyé: mardi 24 juin 2014 14:51
À: 'Indian Ocean'
Cc: 'courrier@tco.re'; 'internet@ville-port.re'
Objet: Séminaire Observatoire Villes/Ports Océan Indien 
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Antoine RODULFO       Saint Denis le 05 juin 2014 
Président de la commission Apnée 

        à 

         Monsieur Jean Marc CHAREL 
         Président du comité régional d’études  

et de sports sous-marins 

Objet : Démission de monsieur Antoine Rodulfo de la commission apnée 

Cher Jean-Marc , 

Je viens par la présente t’annoncer mon désir de ne plus être  Président de la 
commission APNEE.  Je crois qu’il faut savoir un jour laisser la place aux 
jeunes pour qu’ils puissent continuer et peut être apporter un plus à cette 
commission en plein essort. Je reste tout de même  à la disposition de mon futur 
remplaçant (remplaçante) pour toute aide nécessaire.  

Bien entendu continuer ( si je le peux ) au COMITE pour vous aider avec mes 
modestes possibilités et surtout être avec une équipe de collègues motivés et 
compétents .  

Pourrais tu aviser tous les clubs et mettre cette démission à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du COMITE du 8 juillet.   

Je t’en remercie à l’avance.  

Bien amicalement. Antoine. 

            

        �


